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Annexe 2 au CCAP : Clause sociale 

 

Public concerné par l'opération d'insertion : 

Selon l’article L2112-2 du Code de la commande publique « les clauses du marché précisent les 

conditions d’exécution des prestations, qui doivent être liées à son objet. Les conditions d’exécution 

prennent en compte des considérations relatives (…) au domaine social, à l’emploi ou à la lutte contre 

les discriminations. » 

Au vu du présent marché, le titulaire s'oblige à conduire une action d'insertion auprès d’un public 

rencontrant des difficultés d'accès à l'emploi. 

Selon les articles 16.1.1.1 et 2 du CCAG-FCS les personnes visées par l'action d'insertion 

professionnelle relèvent exclusivement de l'une des catégories suivantes : 

Une priorité est donnée aux résidents en Quartier Prioritaire de la Politique de la Ville 

Personnes répondant à des critères d'éloignement du marché du travail : 

 Demandeurs d'emploi de longue durée (plus de 12 mois d'inscription au chômage) sans activité 

ou en activité partielle (moins de 6 mois dans les 12 derniers mois) ;  

 Bénéficiaires du RSA en recherche d'emploi ;  

 Personnes ayant obtenu la reconnaissance de travailleurs handicapés au sens de l'article 

L5212-13 du code du travail orienté en milieu ordinaire et demandeurs d'emploi fixant la liste 

des bénéficiaires de l'obligation d'emploi ;  

 Bénéficiaires de l'allocation spécifique de solidarité (ASS), de l'allocation adulte handicapé 

(AAH), de l'allocation d'Insertion (AI), de l'allocation veuvage, ou de l'allocation d'invalidité ; 

 Jeunes de moins de 26 ans en recherche d'emploi : 

- sans qualification (infra niveau 3, soit niveau inférieur au CAP/BEP) et sortis du système 

 scolaire depuis au moins 6 mois ;  

- diplômés, justifiant d'une période d'inactivité de 6 mois depuis leur sortie du système scolaire 

 ou de l'enseignement supérieur ;  

 Demandeurs d'emploi seniors (plus de 50 ans) ; 

 Jeunes en suivi renforcé de type PACEA, SMA, SMV, en sortie de dispositif Garantie Jeunes  

 Habitants des quartiers prioritaires de la politique de la ville éloignés de l'emploi ; 

 Personnes ayant le statut de réfugié ou bénéficiaires de la protection subsidiaire ; 

 Personnes rencontrant des difficultés particulières sur proposition motivée de Pôle emploi, des 

maisons de l'emploi, des plans locaux pour l'insertion et l'emploi (PLIE), des missions locales, 

de Cap emploi ou des maisons départementales des personnes handicapées (MDPH).  

Personnes recrutées et accompagnées dans une structure reconnue par l'Etat :  

 Personnes prises en charge dans le secteur adapté ou protégé : salariés des entreprises 

adaptées (EA), des entreprises adaptées de travail temporaire (EATT) ou usagers des 

établissements et services d’aide par le travail (ESAT) ; 

 Personnes prises en charge dans les structures d'insertion par l'activité économique (IAE) 

mentionnée à l'article L5132-4 du code du travail, c'est-à-dire : 

 - mises à disposition par une association intermédiaire (AI) ou une entreprise de travail 

temporaire d'insertion (ETTI) ;  
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- salariées d'une entreprise d'insertion (EI), d'un atelier chantier 

d'insertion (ACI)  

 Personnes employées par une régie de quartier ou de territoire agréée ;  

 Personnes prises en charge dans des dispositifs particuliers, notamment les Etablissements 

Publics d'Insertion de la Défense (EPIDE) et les Ecoles de la deuxième Chance (E2C) ;  

 Personnes en parcours d'insertion au sein des groupements d'employeurs pour l'insertion et la 

qualification (GEIQ) ;  

 Personnes sous-main de justice employées en régie, dans le cadre du service de l'emploi 

pénitentiaire de l'agence du travail d'intérêt général et de l'insertion professionnelle (ATIGIP) ou 

affectées à un emploi auprès d'un concessionnaire de l'administration pénitentiaire. 

L'éligibilité des publics doit être établie préalablement à la mise en œuvre des actions. Celle-

ci ne repose que sur les statuts des personnes et non sur les contrats qui leur sont proposés 

(exemple : contrats d'alternance) 

L’objectif est de procéder à de nouveaux recrutements de personnel en insertion 

professionnelle à l’occasion des marchés publics. 

Des candidats pourront être proposés par les Facilitateurs. 

Coordonnées du facilitateur : 

Afin de faciliter la mise en œuvre de la démarche d'insertion, le titulaire bénéficie de l'accompagnement 

d'un facilitateur, désigné ci-après, selon l’article 16.1.4 du CCAG-FCS, TIC et PI, notamment :  

- Informer les entreprises soumissionnaires pendant la préparation de leur offre sur la base des 

documents remis lors de l'appel d'offres, 

- Accompagner les entreprises titulaires pour la mise en œuvre de cette condition d'exécution en 

fonction des spécificités des prestations et en relation avec le maître d'œuvre pour les travaux, 

- Proposer des publics prioritaires. 

Les entreprises peuvent obtenir des informations et des explications sur les dispositifs et mesures pour 

l'emploi auprès de la cellule clause d’insertion dans les marchés publics : 

- Lot 1 csoccitanie@emploi-tme.org 06 18 86 55 59 
- Lot 2 csoccitanie@emploi-tme.org 06 18 86 55 59 

Modalités de mise en œuvre : 

Les modalités de réalisation de la clause sociale suivantes doivent être en priorité liées à l’objet du 
marché :  

- L’embauche directe de personnes éligibles, en contrat à durée indéterminée (CDI), en contrat 
à durée déterminée (CDD) par l'entreprise titulaire, ou en contrats en alternance (contrat de 
professionnalisation ou contrat d'apprentissage).  

- La mise à disposition de salariés éligibles via le recours à une association intermédiaire (AI), ou 
à une entreprise de travail temporaire d'insertion (ETTI), ou à une entreprise adaptée de travail 
temporaire (EATT), ou à un groupement d'employeurs pour l'insertion et la qualification (GEIQ), 
ou à une entreprise de travail temporaire (ETT) ; 

- Le recours à la co-traitance, à la sous-traitance ou au groupement d'opérateurs économiques 
avec une entreprise d'insertion (EI), un atelier chantier d'insertion (ACI), une régie de quartier 
(RQ), une entreprise adaptée (EA), un établissement et service d'aide par le travail (ESAT), une 
entreprise d'insertion par le travail indépendant (EITI), ou un travailleur indépendant handicapé 
(TIH). 

Globalisation des heures d’insertion : 

La globalisation des heures d’insertion décrite à l’article 16.1.3 du CCAG-FCS, TIC et PI est possible :  

Si, dans un même bassin d'emploi, le titulaire est attributaire d'un ou plusieurs autres marchés 
comportant une clause d'insertion sociale, le titulaire peut solliciter auprès du facilitateur, la globalisation 
des heures d'insertion, afin de favoriser le parcours d'insertion des personnes éloignées de l'emploi. 
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Elle est mise en œuvre à la suite de la demande du titulaire et vise à la 
réalisation de prestations conformes aux différents marchés des différents acheteurs concernés.  

Elle intervient dans l’intérêt conjoint d’entreprises attributaires de plusieurs marchés comportant des 
clauses sociales d’insertion et dans celui des participants aux clauses sociales, dont le parcours 
d’insertion est ainsi plus susceptible de s’inscrire dans la durée et la qualité. 

La globalisation implique de respecter une concordance entre la durée d’exécution du contrat public et 
les dates du ou des contrat(s) de travail des personnes éligibles à cette condition d’exécution. S’il n’y a 
pas de concomitance entre l’espace temporel du marché concerné et du contrat de travail de la 
personne en insertion, la globalisation ne peut pas être valorisée sur le dit marché.   

Au niveau du décompte, les heures d’insertion sont affectées à chacun des marchés concernés, à due 
proportion.  La demande peut être déclarée recevable sur la base des critères suivants :  

- Si la mesure est favorable au salarié en insertion 
- Si la mesure est applicable dans le cadre territorial d’intervention du facilitateur,  
- Si la mesure concerne une personne dont l’éligibilité de la candidature au dispositif des clauses 

sociales d’insertion, a été vérifiée par le facilitateur. 

Sous-traitance et groupement d’opérateurs économiques : 

En cas de sous-traitance, le titulaire s’engage à informer le facilitateur afin de recueillir au préalable sa 

validation quant à la répartition de la volumétrie d’insertion. 

En tant que titulaire, il reste responsable de l’exécution du marché et de l’obligation d’insertion. 

En cas de groupement d'opérateurs économiques, le mandataire du groupement est l'interlocuteur 

unique du facilitateur pour le suivi d'exécution de la clause d'insertion. 

Suivi et bilan de l’action d’insertion : 

A la demande du maître d'ouvrage, la Structure facilitatrice référente du territoire procédera au suivi et 
au bilan de l'exécution des actions d'insertion pour lesquelles le titulaire du marché s'est engagé.  

Conformément aux articles 16.1.4.2 à 16.1.4.5 du CCAG-FCS : 

- Le titulaire désigne un correspondant opérationnel pour le suivi des actions d'insertion 
professionnelle, interlocuteur privilégié de l'acheteur et du facilitateur. 

- A l’initiative de l’acheteur, une réunion de mise au point de l’action d’insertion est organisée 
avec le titulaire et le facilitateur le cas échéant, après notification du marché, dans un délai de 
1 mois.  

- Les renseignements utiles propres à permettre le contrôle et le suivi de l’exécution de la clause 
sociale d’insertion, font l’objet d’une communication tous les mois (avant le 12 du mois suivant 
le mois travaillé). Devra être transmis le justificatif suivant : Relevé d’heures mensuel 
mentionnant la date d'embauche, le type de contrat, le poste occupé, nombre d’heures 
réalisées, l’affectation sur le marché, etc.  

NB : les informations doivent être traitées en conformité avec les règles applicables au traitement des 

données à caractère personnel (voir la clause RGPD).  

Un contrôle de l'action d'insertion sera réalisé tout au long de l'exécution des prestations : 

- Le facilitateur établit pendant toute la durée du marché un bilan périodique sur la base des 
justificatifs transmis par les titulaires, à destination de l’acheteur ; 

- Le facilitateur transmet un bilan final dans les trois mois suivant la fin de l'exécution du marché, 
à destination de l'acheteur. 

Ces bilans portent sur les aspects quantitatif et qualitatif de l'action d'insertion. 

Durant l’exécution du chantier ou de la prestation, le suivi de l’action d’insertion se fera également lors 
de réunions auxquelles le chargé de mission clauses d’insertion pourra être amené à participer. Le 
chargé de mission clauses d'insertion suivra l’évolution du salarié en lien avec le référent professionnel 
de l’entreprise, et le référent social (prescripteur ou opérateur d’insertion).  

En cas de difficulté d’exécution (plan de sauvegarde de l’emploi, redressement ou liquidation 
judiciaire), le titulaire du marché doit informer le chargé de mission clauses d’insertion par courrier 



  
  
   

4 
Annexe 2 CCAP_ Déménagement N°2024PFRAOCC012 

 

recommandé avec AR et produire les justificatifs correspondants dès lors qu'il 
ne pourra plus assurer son engagement. Dans ce cas seront étudiés avec le titulaire, avec l’accord du 
maître d’ouvrage, les moyens à mettre en œuvre pour parvenir aux objectifs ou pour suspendre les 
obligations. 

RGPD : 

Le Titulaire est informé que la gestion des données de ces bilans nominatifs est confiée au facilitateur. 

Ces données sont traitées dans le logiciel « Clause », développé par la société Cityzen du Groupe UP 

à la demande de l’Alliance Villes Emploi, qui a fait l’objet d’une déclaration à la CNIL. 

A ce titre, les Bénéficiaires, les représentants du Titulaire, les représentants de l’acheteur, les 

représentants de tous partenaires impliquées dans la mise en application de la clause sont informés 

que les informations recueillies sont enregistrées dans un fichier informatisé pour réaliser le suivi dans 

le cadre du dispositif clause d’insertion. 

Le Titulaire ou le facilitateur est responsable du traitement des données collectées. Les données sont 

conservées pendant une durée de quarante-huit (48) mois à partir du premier (1er) jour de la prise de 

poste et 24 mois après la fin de la période concernée par le Marché. 

Ces données sont destinées au service des clauses d’insertion et aux organismes partenaires emploi - 

insertion susceptibles d’intervenir et d’accompagner les démarches. 

Il est possible à tout moment de demander l’accès, la rectification, l’effacement, la portabilité ou la 

limitation des données vous concernant, ou vous opposer à leur traitement, en contactant les référents 

suivants selon les structures :  

- Haute Garonne (31) : s.respaud@emploi-tme.org ou par courrier à 32 rue de la Caravelle 31500 
TOULOUSE. 

Toute personne estimant que le droit à la protection de ses données n’est pas assuré, peut introduire 

une réclamation auprès de la Commission Nationale de l’Informatique et des Libertés (CNIL), 3 Place 

de Fontenoy - TSA 80715 - 75334 PARIS CEDEX 07. 
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